1
2

Montréal, le 8 avril 2002

Par télécopieur
À :

Tous les participants

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Dossier R-3470-2001

La Régie de l’énergie accuse réception de la lettre d’Hydro‑Québec du 5 avril 2002 par laquelle elle demande de repousser le début de l’audience au 23 avril. Elle mentionne que ce report lui permettrait de prendre connaissance et d’analyser la preuve additionnelle à être soumise par certains intervenants lors des premières journées de l’audience, tel qu’édicté par la décision D‑2002‑73.

La Régie constate, compte tenu des contraintes exprimées par certains intervenants, que certaines journées d’audience additionnelles qu’elle a réservées pourraient ne pas être libres. Par conséquent, elle considère plus prudent de débuter l’audience le 16 avril comme prévu, quitte à ajourner quelques temps au besoin pour permettre aux parties d’examiner une preuve additionnelle faisant suite aux réponses d’Hydro‑Québec aux demandes de renseignements du RNCREQ identifiées dans la décision D‑2002‑73.

La présente a également pour objet de procéder à la planification des journées d’audience dans le dossier mentionné en titre.

Pour ce faire, la Régie demande à Hydro‑Québec de bien vouloir l’informer du déroulement qu’elle propose, notamment la liste des thèmes de sa preuve, l’ordre de leur présentation et l’identité des témoins de chacun des panels. Elle demande également à Hydro‑Québec et aux intervenants de lui fournir, avant le 10 avril 2002 à 16 h, les informations suivantes :

· l’estimation du temps requis pour  la présentation sommaire de leur preuve;

· l’identité de leurs témoins et leur statut;

· l’estimation du temps requis pour  leur contre-interrogatoire des témoins d’Hydro‑Québec et des intervenants.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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